
NATIONS 
UNIES 

AS 

AssemblBe gQn&ale Conseil de sQcurit4 Distr . 
GENERALE 

A/39/7L 
S/I6262 
10 janvier 1904 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ESPAGNOL 

ASSEMBLEE GENERALE 
Trente-neuvikme session 
DEVE~PPEMENT ET FWlENPO~EMENT DU BON 

VOISINAGE ENTRE ETATS 

CONSEIL DE SECURITE 
Trente-ncuviéme année 

EXAMEN DE L'APPLICATION DE LA DECLARATION 
SUR LE RENFORCEMENT DE LA SECURITE 
INTERNATIONALE 

DEVELOPPEMEWT ET COOPERATION ECONOMIQUE 
INTERNATIONALE 

REGLEMENT PACIFXQf3E DES DXPmREM)S ENTRE ETATS 
LA SITUATION EN AMERIQUE CWRALE x MENACES CU?tTRE 

LA PAIX ET LA SECURITE INTERNATIONALES ET 
fNfTIAT~VES DE PAIX 



w/39/71 
8/16262 
Français 
Page 2 

Je vous serais obligd de bien vouloir faire distribuer le texte du ComniquC 
et de son appendice, ainsi que celui de la dklaration de S. Ext. le Président de 
la Rbpublique du Panama , COR\RIC document de l’Asse&l&e gCn6rale, au titre des 
points do l’ordre du jour it!titul&s •D~vtloppcment et renforcement du bon voisinage 
entre Etatsu, ‘Exaraen de l’application de la Dkclaration BU~ le renforcement de la 
dcuritb internationale*, “DhtlOppemnt et coophration bkonomique internationale”, 
~R&glenœnt pacifique dca diffkcnds entre Etats’ et *La situation en Amkique 
centrale I mnaccs contre la paix et la dcurité internationales et initiatives de 
paix”, et du Conseil de edcurith. 

L’hmbassadeur , 

Repdsentant permanent adjoint, 

Charg6 d’affaires par intbrim 
de la Mission, 
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ANNEXE 1 

Comwn iquC 

Les Ministres des relations extérieures de la Colombie, du Mexique, du Parama 
et du Venezuela, qui constituent le Groupe de Contadora, ainsi que les Ministres 
des relations extérieures du Costa Rica, d’E1 Salvador, du Guatemala, du Honduras 
et du Nicaragua ae sont réunis h Panama (Rhpublique du Pana=) les 7 et 
8 janvier 1984. 

Cette réunion, qui était la douzihne conf&rcncc du Groupe de Contadora et 1.a 
cinquième avec les ministres des relations extérieures des Etats d’An&rique 

centrale, s’est tenue un an après la Déclaration de Contadora, qui a marqué le 
début du processus de pacification r&gfonalt. On a souligné le r61e fondamental 
jouC par les entretiens de Contadora dans le renforcenwnt du dialogue entre les 
Etats d’Amérique centrale et dans la recherche d’une entente politique en vue de 
trouver des solutions pacifique8 et négocfbes aux conflits et de restaurer 
l’hararinie et la stabilft6 dans la rdqfon. 

Au cours de cette réunion conjointe, les ministres des relat iom extérieures 

ont défini der, actions concrètes en vue d’appliquer la Liste d’sbjeckifs adoptbe 
par les gouvernement% des paye centrasèrfcefns en septembre 1983, en se fondant sur 
la Dkklaretion de Cmcdn sur la paix en As&ique centrale. A cette fin, il0 ont 

adoptb 19 docwnent jofnk en annexe, tntftul8 0 *#etwreo B prendra pour l’exécution 

dee engageorntsa pris dans la Liste d*objgctffs@ , qui port& sur les questions de 
s&zuritQ rkgionale, les questions @litfquer et Pa cosp6ratfsn Bons les domines 

ique et m42fal. 
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APPENDICE 

Mesures b prendre pour assurer l’axbcution des cnqaqemnts 
Rris dans la Liste d’objectifs 

Les Gouvtrnesœmts de Costa Rica, d’El Salvador, du Guatemala, du Hondurafi et 
du N icaraqua , 

ConsidCrant I 

1. Qu’ils ont tous les cinq approuvé en septembre 1983 la “Liste 
d’objectlfsm, cadre de r4férenc-c de l’accord régional pour la pair; 

2. Qu’il est indispensable de prendre des mesures en vue de concrétiser lefl 
enqaqements contenus dans la Liste; 

D&i%snt : 

f. D’e%oe di cette fin les ramure0 ci-apr&s h appliquer ifmhdiatement t -. 

1. @m3tfons de isdcur itC 

a) Etablir le registre ou dreseer l”inventaire dbtaillb dan 
Etats d*Adrique centrale, des inetellations militaires, des srtmmmmtr et deo 
efftaetife, effn de fixem lea crithr d’aQQ~iC%Êion d’une politique de contralc et 
de t&wtion Qrd~%nt %ee ltmitee ximm et un &uilibre raisonnable %ee forces 
dmw 1% r&g%cm, 

neeillee0 militaire5 Qteangcras 
b dos %c?tivftQ 

fi 
ie 

te hee 
f 
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2. Questions politiques : 

a) Promouvoir la réconciliation nationale sur 1.a base de la justice, de la 
1.ibert.é et de la démocratie et crker h cet. effet des mbc~nfsmes permettant le 
dialcque dans les pays de la r&?ion, 

b) Garantir le plein respect des droit.s de l’homme et, à cette fin, 
s’acquitter des obligations dEcoulant des instruments juridiques internationaux et 
respecter les dispositions constitutionnelles pertinentes; 

C) Promulguer ure lhqislation hlectorale ou réviser les texte8 existants 

afin de procbder à des élections garantissant une part.icipation populaire effective: 

dl Constituer des organes électoraux indépendants qui établiront des listes 

électorales fiables et garantiront l’impartialité et le cnractkre dhmocratique dee 
&lectionst 

e) Déterminer ou, le cas Gchbant , mett.re à jour les rbgles garantissant 

l’existence et la participation de partis politiques reyt8scntetifs des divers 
courants d’opinians 

f) Fixer un calendrier &hectoral et adopter des mesures~ garantissant La 
patticfpatfon des parti@ pol.fti$uce dans des condltfons d’&ga.lft&t 

9) G~cmpPoycr A susciter une confiance p43litPque r&lPc entre les 
gouvernemenée de le r&gban afin de contribuer A la d&entc. 
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II. Habiliter le Groupe technique , organe COnSUltatif de la RhInion conjointe 
des ministres des relations ext&riturts d*Ardriquc centrale et du Croupe de 
Contadora, à suivre l’application des mesures prévues dans le présent document en 
matiAre de sécurit& et dans les domaines pol.j.tiqut, Cconomiqut et social. Le 
Groupe technique rendra conptt h la rbunion des ministres des prcqr&s accomplis 
dans l’application de ces mesures. 

:rx. Crher, dans le cadre du Groupe de Contadora, trois comfssions de travail 

Charg&es d’élaborer des htudes, des projets d’inst.ruments juridiques et des 
recommandations dans les domaines de la s&curitC, des queskions politiques et des 
quest ions économiques et sociales, et de faire des propositions en mattkre de 
vbtification et de contrble de l’application des me.wrts qui seront arrêtCes. 

Les commissions de travail seront r&gies par les dispositions ci-après : 

a) Elle8 seront corrpos&s des rcpr&santants des gouvernements d’An&rique 
centrale, chaque pays pouvant désigner jusqu’h deux corxseillere par commission; 

b) Le Groupe de Contadora convoquera les coumisslons de travail et 
participera h leurs sessions afin de continuer h collaborer actfvearent h l’examen 
des questions qui leur sont s~umrfoes et i l~iirbortion Cl’accorde) 

Cl Le recours b des consultants extkieure, qu’il s’agisse de persunnabitbs 
agi55ent B titre individuel ou de reprhmtmts d’organkaatisns bnternatbonabes, 
devra au pr&&lenble avoir bth acc@pta par consensus; 

81 fiasiona de travail seront con5tituks le 31 janvier 1984 au plu5 
tard. le5 gouvernement5 pattie:tpants &sLgneront leur5 repr65entante 
et conseillers, dont il5 cstmunfqusrene le 815318 en te rtun %U Wfnietbre a%@ 
telat Psne extkiwrae de la ~~~~~~q~~ du Pana-; 

/  0.0 
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ANNEXE II 

D~laration faite par S. Ext. W. Ricardo de la Esptfella, prhident 
de la RCputsliqut du Panama, h l’occasion de l’adoption du document 
intitulé "Hcaures a prendre pour l'cxk-ution deB engagements pris 

dans la Liste d'objectifs'- 

En ma qualith de Prbfdent de la Rhpublique du Panama, qui fait partie du 
Groupe de Contadora, je tiens A exprimer corbien je suis heureux que les ministres 
des relations extbrfeurcs dea pays ccntradrfcains aient adopt.6 le document 
fntitulb : 8Mesures a prendre pour l’cx#cutfon des cngagcmcntB pris dans la Liatc 
d'objectifs=. 

Cet açte constitue un net progrbs dans le procc~sus de nhqocfatfon en vue dt 
la signature d'fnsttusrents juridiques qui garantissent une paix permnente en 
Amkique centrale, et d'autre part un constat des efforts diployha par le Groupe de 
Contadora depuis un an. 

Se lance un appel aux chefs d'Etat de tous les pays centtaa8ricaine et b ceux 
de8 autres Etats ayant de8 intbr8ts et des liens dans cette région paur qu’ils 
cxmtrfbuent, en usant de leur tnfluarnce politique, ai appuyer le document întttull t 
n~su~es a prendre pour 18en~ution des angaipeawnts prfbl dans la Liste d’objectifs* 
art qu’ils etengagent femcicmmt, tmm deerve, a assurer le suceh de cette 
i~ftantca optim dîplozmtique en faveur de la paix. 


